
LES AMIS NATURALISTES DES COTEAUX D’AVRON, association agréée d’étude et de protection de la nature 
 

La Côte Saint-Roch à Gagny/Chelles 

 
EDITO 
 

La préparation de ce numéro nous trouve en plein pic de chaleur, à des 

températures jamais atteintes auparavant. C’est le deuxième épisode 

caniculaire en moins d’un mois, ce qui contribue à son intensité. Le 

réchauffement climatique n’est plus une vague prédiction pour les 

générations à venir, il est devenu perceptible à l’échelle de nos vies et il 

s’accélère.  

Tout le monde en parle. Ceux qui nous gouvernent ou nous 

administrent annoncent tous des mesures pour l’atténuer. Mais ce ne 

sont que paroles… Dans la réalité jamais autant d’arbres ont été coupés 

et dans notre département, ceux qui vont disparaitre  dans les mois qui 

viennent se comptent par centaines: prolongement du T1, création du 

Tzen,  divers projets « inventons la métropole »...  

Dans une pensée anthropocentrée et à courte vue, l’aménagement des 

parcs, pour y accueillir le public, passe par des déboisements massifs 

(Corniche des Forts, Fosse Maussoin…). Là où les arbres ne sont plus là 

pour dispenser généreusement leur ombre salvatrice, des jeux d’eau ou 

des brumisateurs sont proposés au public pour qu’il puisse se rafraichir 

(parc Georges Valbon, parc du Croissant vert, Canal de l’Ourcq…) et 

ainsi croire que l’eau potable accessible, abondante et inépuisable est 

gaspillable. 

Ce numéro présente un florilège de nos actions et nous fait découvrir 

quelques « pépites » de notre département et région. La nature nous 

émerveille et nous motive !  

Après les merveilles du Bois Saint-Martin, voici un aperçu de celles du 

Montguichet, qui fera aussi l’objet d’un numéro spécial en cours de 

finalisation, et qui servira de support pour la mise à jour de la ZNIEFF. Je 

remercie nos deux volontaires en service civique, Léa et Ornella pour 

leur engagement et la qualité du travail qu’elles ont fourni, sous la 

houlette exigeante et experte de Pamela. Elles ont rendu possible le 

bouclage de cet énorme dossier en 1 an !  

Dans ce numéro également, une réflexion sur les trames vertes, dont le 

fonctionnement n’est jamais correctement évalué dans les études 

d’impact, réflexion menée à partir d’une espèce sympathique que nous 

connaissons bien et qui nous permet de changer d’échelle… 

Bonne lecture et bonnes vacances ! 

 

La présidente, Sylvie van den Brink 

CALENDRIER 
 
Samedi 24/08, 20h30 : découverte des Chauves-souris 
du massif de l’Aulnoye à travers une balade nocturne 
sur la Dhuis. 
 

 
 
Samedi 07/09 : 
Forum des associations  à Neuilly-Plaisance 
Forum des associations à Montfermeil 
 
Samedi 14/09 : Forum des associations à Noisy-le-Sec 
 
Samedi 14 et dimanche 15/09 : Portes ouvertes de la Ferme 
Pédagogique de Rosny-sous-Bois. 
 
Nous serons présents. N’hésitez pas à nous rejoindre pour 
tenir les stands avec nous et/ou pour prendre connaissance 
des actions de l’association ! 

 

ANCA 
44 avenue des Fauvettes 
93360 Neuilly-Plaisance 

07 82 13 03 50 
09 70 98 29 06 

association.anca@free.fr 

www.anca-association.org 

 

 

ANCA Nouvelles 57 

mailto:association.anca@free.fr
http://www.anca-association.org/
http://www.anca-association.org/évènement/a-la-decouverte-des-chauves-souris-de-la-promenade-de-la-dhuis/?instance_id=70
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Montfermeil/Chelles/Gagny 
Les crapauds du Sempin, par le petit bout de la lorgnette…    Sylvie van den Brink 
 
Les anciennes carrières de Chelles (Sempin) font l’objet d’un projet d’accueil  des déblais du creusement de la ligne 16 du 
Grand Paris Express. Les terres en provenance du tunnelier du Montguichet seront ensuite recouvertes d’un parc aménagé. 
 

 
Périmètre élargi du projet (ANCA 2019) 

 
L’ANCA a répondu à l’enquête publique unique qui se déroulait du 18/02/19 au 21/03/19. Notre avis, défavorable,  peut être 
consulté en intégralité sur notre site internet. Nous revenons ici sur l’étude d’impact contestable réalisée par le cabinet 
d’étude Biotope. Elle comporte notamment un chapitre affirmant que les crapauds n’iraient pas sur l’emprise du futur 
chantier, lui préférant les pentes raides et embroussaillées du site ! L’étude montre une méconnaissance grave de cette 
espèce, regardée par le petit bout de la lorgnette.   
Le crapaud commun (Bufo bufo) est un amphibien, c'est-à-dire que sa vie larvaire aquatique est suivie d’une vie terrestre au 
cours de laquelle il ne retourne aux mares que pour se reproduire. 
Au Sempin, en période de reproduction (mars/avril),  nous observons, à portée de vue et en plein jour, plusieurs centaines de 
crapauds accouplés dans la mare du parc Jousseaume attestant une population numériquement très importante.  
Le reste de l’année, soit environ 10 mois, le crapaud adulte est en vie terrestre. Il  se disperse à partir de la mare dans un rayon 
de 2 à 3 km (RAY, 2002. Modeling spatial distribution of amphibian populations: a GIS approach based on habitat matrix 
permeability, Biodiversity and Conservation 11: 2143–2165.)  
 

 

L’hiver, il s’enterre dans les sols meubles, à 15/20 cm de profondeur, 
ainsi que nous avons pu l’observer lors de nos opérations de gestion 
hivernale de la Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et 
faunistique (ZNIEFF). Du printemps à l’automne, il se cache  plutôt sous 
des tas de bois ou de fauches, d’où il sort facilement, la nuit venue, pour 
aller chasser et s’hydrater. La ZNIEFF, sur laquelle notre pression 
d’inventaire est forte, est un habitat terrestre avéré des crapauds 
communs. Nous les voyons aussi franchir les clôtures et s’éloigner (vers 
la zone de projet notamment). Ils sont de bons marcheurs. 
 
 Madame emmène Monsieur à la mare …  
Traversée du parking devant le Moulin de Sempin (11/03/2018) 

 
Le crapaud du Sempin n’est pas seul au monde.  Nous nous sommes  intéressés à ses congénères  qui se reproduisent sur la 
Montagne de Chelles, toute proche. Un adhérent riverain du site a observé en septembre 2017 deux vagues migratoires de 
jeunes crapauds de l’année, accompagnés de quelques adultes, qui ont traversé  la rue du Fort et la rue du Tir (une centaine le 
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2/09 et plusieurs centaines le 25/09) se dirigeant vers le nord, vers la zone de projet, qui est donc utilisée en vie terrestre 
saisonnière par les crapauds adultes et par les jeunes en nourrissage jusqu’à leur maturité sexuelle (3 ans). 
 
A partir de ces données de terrain, nous avons pu construire une autre carte, qui n’a rien à voir avec celles présentées dans 
l’étude d’impact. Elle prend en compte la capacité de dispersion du crapaud commun dans un rayon de 2 km, à partir d’au 
moins 3 sites avérés de reproduction : les douves, mares et fossés du fort sur la Montagne de Chelles,  la mare du parc 
Jousseaume, et  la mare du Montguichet (pour laquelle nous commençons à avoir des observations),  situés à moins de 2 km 
les uns des autres. Nous n’avons pas encore de données de terrain sur la mare Peau Grasse à Chelles, qui reste à investiguer. 
Les flèches bleues figurent les déplacements validés par des observations de terrain. 
 

 
Aires de dispersion du Crapaud commun à partir des sites de reproduction avérés 

(ANCA, 2019) 
 
Nous constatons que les aires de dispersion des  populations du Sempin et de la Montagne de Chelles se recouvrent en 
habitat terrestre exactement sur le futur chantier du Sempin. 
Le recoupement des dispersions coïncide avec la zone prévue pour l’installation de la bande transporteuse des déblais de la 
ligne 16. 
Des barrières anti-retour ont été posées par Biotope début 2018 entre la mare du parc Jousseaume et le futur chantier. 
Auraient-elles été posées en plein milieu d’une métapopulation de crapauds ? 
Cette carte montre bien que l’habitat terrestre des amphibiens sera effectivement totalement impacté par le chantier, ainsi 
que l’anticipait le CNPN dans son avis.  
 
Elle montre que le projet va impacter non seulement les crapauds du Sempin mais aussi ceux de la Montagne de Chelles.  
La Montagne de Chelles n’est jamais citée ni prise en compte pour atténuer ou compenser  les impacts  du projet sur le 
crapaud commun du Sempin. Les échanges, les continuités biologiques, entre ces deux sites n’ont jamais été investigués 
dans l’étude d’impact. De plus, les deux sites sont concernés par des projets différents traités séparément, sans regarder ce 
qu’il y a proximité. L’éthologie des espèces, leurs déplacements, leur domaine vital ne sont pas pris en compte dans la 
définition et le choix des mesures compensatoires. Le domaine vital est la zone traversée par un individu au cours de ses 
activités "normales" comme la quête de nourriture, les déplacements, le repos ... (Burt, 1943) 
 
Le Sempin se situe sur une trame verte herbacée  importante, d’est en ouest, identifiée au Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SRCE). Mais, selon Biotope, « ces continuités s’avèrent non fonctionnelles d’un point de vue des déplacements de la 
faune puisque le site est clôturé sur sa majeure partie et les secteurs non clôturés ont une topographie accidentée avec des 
pentes très raides ». 
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Cette affirmation de Biotope n’est jamais démontrée dans son étude. Nous la réfutons ici avec l’observation des crapauds. 
 

A l’échelle de plusieurs communes voisines, les trames vertes, les continuités biologiques ne peuvent 
pas être mises en évidence en regardant chaque espèce par le petit bout de la lorgnette !  
 

 
 
 

Clichy-sous-bois 
Parc départemental de la Fosse Maussoin 
Ce site d’anciennes carrières de gypse, classé Natura2000 directive « oiseaux » appartient au Conseil Départemental de Seine-
Saint-Denis (CD93). Les galeries minières viennent d’être comblées, avec l’objectif d’ouvrir au public les secteurs sécurisés, soit 
un parc paysager totalisant 24 ha de superficie. 
 

     
Photographie aérienne de la Fosse Maussoin en 2003 à gauche, en 2018 à droite. 

   
Le 3 juillet, l’ANCA était  invitée par le CD93 au Comité des Usagers de la Fosse Maussoin. Le format de cette réunion ne 
correspond pas à l’objet de l’association, qui aurait souhaité mieux accompagner le projet dans sa conception avec de vrais  
objectifs de maintien de la biodiversité et des corridors écologiques.   
L’état d’avancement des travaux présenté en salle fut suivi d’une visite sur le terrain. Les comblements par terrassement sont 
terminés. Il est encore prévu des modifications en périphérie pour mettre le parc à hauteur des chaussées, des aménagements 
de surface et des plantations. Le projet prévoit au moins 5 entrées et une porosité du site qui nous fait craindre les impacts de 
la surfréquentation du public sur la faune et la flore.  
Les comblements ont impacté principalement un bois caducifolié (érables, robiniers, saules, chênes, tilleuls, noisetiers). Mais, 
« pour le public, la forêt est anxiogène » … 
La zone comblée est aujourd’hui un énorme promontoire de terre qui domine les jardins environnants.  L’aménagement 
prévoit d’y reconstituer une  prairie marneuse qui change de nom au fil du discours et devient  « prairie », « aire de jeux », 
« plaine de jeux »…. 
Il y a une différence entre le fait d’étendre une prairie marneuse existante, riche en espèces floristiques, en gérant son 
embroussaillement et le fait d’en créer une de toute pièce.  Cette création était annoncée dans le CCTP (cahier des clauses 
techniques particulières). Cependant, la qualité des terres de surface, la banque de graines qu’elles contiennent, ainsi que 
leur provenance nous interrogent. Nous avons observé les premières graines qui commencent à germer en réseau dense. Ce 
sont celles d’une plante invasive, le Parthenossicus quinquefolia…  
 

« Voir quelque chose par le petit bout de la lorgnette »  
Cette expression date du milieu du XIXe siècle. La lorgnette, c’est un instrument optique, généralement rétractable, qui permet de voir de 
plus près et avec plus de détail des choses éloignées.  
Si vous utilisez normalement cet instrument, avec l'œil sur le petit bout  pour viser un objet relativement proche de vous, vous n'en voyez 
qu'une toute petite partie, démesurément grossie et la vue d'ensemble vous échappe. 
 
Ne voir des choses qu'une petite partie, qu'un aspect accessoire dont on exagère l'importance, au point de négliger l'ensemble. Avoir 
des vues étriquées, un esprit étroit… 
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La « prairie marneuse » reconstituée…    Une plante invasive, Parthenocissus quiquefolia 

 
L’emprise de cette « prairie » est bien trop vaste et  nous demandons des reboisements conséquents. Ce promontoire exposé 
au soleil et aux vents s’annonce comme un puits de chaleur avec des conséquences à anticiper sur l’environnement proche.  
Une bonne nouvelle cependant, le comblement utilisé, par terrassement, autorise la replantation d’essences de haute tige… 
L’aménagement paysager du site doit absolument être repensé à l’aune du changement climatique.  
Nous avons demandé au Conseil Départemental de nous recevoir afin que nous puissions être correctement informés et 
débattre sur tous ces points, bien plus plus techniques que ceux évoqués lors de la présentation publique aux usagers… 

 
Suivi des hirondelles de rivage 
Canal de l’Ourcq, Bobigny 
 

Les hirondelles de rivage nichent dans les palplanches du canal de l’Ourcq, au parc de la Bergère depuis 2001. En 2017 et 2018, 
nous avons réalisé des suivis et abondamment communiqué sur leur présence.  
Elles arrivent d’Afrique à la fin du mois d’avril et repartent, avec les jeunes nés au canal, vers la mi-août. Lorsque les jeunes ne 
sont pas assez forts pour partir, ils sont abandonnés et ne participent pas au rassemblement migratoire. Nos observations 
montrent que le nombre de couples nicheurs se réduit d’année en année.  

 
Une des causes de leur régression pourrait être les 
activités nautiques proposées lors de l’Eté du Canal.  
Les navettes, qui commencent leurs rotations début juillet,  
s’amarrent exactement au droit des nids, empêchant ainsi les 
parents de terminer le nourrissage de  leurs petits . 
Chaque année, nous devons redire au Comité Départemental 
du Tourisme de la Seine-Saint-Denis et au Conseil 
Départemental de Seine-Saint-Denis que les navettes doivent 
absolument se garer ailleurs et nous les faisons déplacer. Les 
choses se compliquent puisqu’il y a de plus en plus de bateaux 
de prestataires, d’intervenants et de privés, et toujours 
aucune coordination !  
L’ANCA demande à être consultée en amont des événements 
estivaux organisés sur le canal pour que les enjeux de 
biodiversité soient pris en compte, et que les déchets 
abondants produits par ces manifestations soient enfin 
correctement gérés, triés. 

 

 

 

Pointe de Gournay 
Le 6 juin, Olivier Laporte a observé au moins 23 nids occupés. 
 

Neuilly-Plaisance 
Le 23 mai, Olivier Laporte a noté la présence d’1 à 3 couples près de la gare RER 
de Neuilly-Plaisance. 
 
 Dessin d’une Hirondelle de rivage, Pamela A. 
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D’un crapaud calamite à l’autre… 
Le crapaud calamite (Epidalea calamita), espèce rare et protégée, est présent sur 2 sites en Seine-Saint-Denis.  
Le suivi de la population des crapauds calamites du Fort de Noisy (APPB), mis en place par l’ANCA en 2014, est maintenu pour 
la 6

e
 saison consécutive. Les données, et leur analyse, seront restituées dans un ANCA nouvelles spécial qui paraitra en fin 

d’année.   
L’ANCA a souhaité pouvoir également suivre la population de crapauds calamites du parc départemental Georges Valbon 
(Dugny/La Courneuve). Nous nous sommes aperçus l’an dernier (ANCA Nouvelles n°55) que la population de crapauds 
calamites du parc Georges Valbon a migré sur un site voisin,  le Terrain des Essences, pressenti pour accueillir des épreuves 
des JO2024. 

 

Le Terrain des Essences est en cours d’acquisition par le CD93 et 
viendra agrandir, après les JO,  le parc Georges Valbon.  
Une autorisation préfectorale a été accordée  pour déplacer l’espèce 
vers le secteur nord du Terrain des Essences qui ne sera pas impacté 
par les installations des JO. Dans ce secteur, la clôture a été ouverte 
dans sa partie basse pour permettre aux crapauds de retourner dans 
le parc Georges Valbon, et le CD93 a débroussaillé une zone d’accès 
à des mares compensatoires creusées dans le parc. 
L’ANCA a souhaité que ce déplacement, orchestré par Urbaneco, en 
charge de l’étude d’impact pour la Solidéo, s’accompagne d’un suivi 
de l’espèce similaire à ce que nous faisons déjà sur le fort de Noisy. 
Nous avons ainsi recruté, pour un stage de 6 mois, Adèle Rousseau, 
étudiante en Master1 Sciences de l’eau, que Pamela a formée. Le 
mémoire d’Adèle est en cours d’achèvement 
Les crapauds du Terrain des Essences ont été déplacés au cours de 7 
sorties nocturnes. Cependant les dates choisies et leur fréquence 
n’étaient pas optimales par rapport à la phénologie de l’espèce. Le 
déplacement s’est arrêté en plein pic d’activité des crapauds et il n’y 
a pas eu de surveillance ensuite. La barrière anti-retour, qui n’est 
enterrée que de 20 cm est aisément franchissable par ces animaux 
très fouisseurs, ainsi que nous avons pu l’observer in situ. 
La topographie du site, différente de celle du fort de Noisy a été 
riche d’enseignements pour notre connaissance de cette espèce 
lorsqu’elle est en vie terrestre. 
 

 Adèle, notre stagiaire, en action, pesant un Crapaud calamite 

 
Inventaires des Chauves-souris de Seine-Saint-Denis               Pamela Amiard 
 

En 2018, grâce à la subvention « coup de main » de la Fondation Nature & Découvertes, nous avons acquis le matériel 
nécessaire à l’étude des chauves-souris. Les premiers résultats des inventaires 2018 sont parus dans l’ANCA Nouvelles n°55, 
voici la suite… 
 
Table : Espèces contactées pendant les inventaires de l’été 2018. 

Espèce 
Ville Evrard (Neuilly-

sur-Marne) 
Bois des Yvris (Noisy-

le-Grand) 
Butte verte (Noisy-

le-Grand) 
Plateau d’Avron 

(Rosny-sous-Bois) 

Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus) 

23/06/2018 et 
21/08/2018 

25/07/2018 25/07/2018 25/08/2018 

Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii) 

23/06/2018 et 
21/08/2018 

 25/07/2018  

Pipistrelle de Nathusius  
(Pipistrellus nathusii) 

23/06/2018 et 
21/08/2018 

   

Pipistrelle pygmée  
(Pipistrellus pygmaeus) 

21/08/2018 25/07/2018 25/07/2018  

Murin de Daubenton 
(Myotis daubentonii) 

23/06/2018 et 
21/08/2018 

   

Noctule commune 
(Nyctalus  noctula) 

23/06/2018 25/07/2018   

Noctule de Leisler 
(Nyctalus leisleri) 

   25/08/2018 

Sérotine commune  (Eptesicus 
serotinus) / Noctule de Leisler  

23/06/2018    

Données récoltées à l’aide d’un détecteur à ultrason Echo Meter Touch 2 PRO, sur tablette Android. 
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Sensibilisation du public 
Le 25 aout 2018, nous avions organisé une animation nocturne sur le Plateau d’Avron à l’occasion de la Nuit internationale de 
la Chauve-souris, en partenariat avec le Nature & Découvertes de Rosny2. Au programme de la soirée : contées thématiques 
par Muriel et Marie-Chantal, écoute des ultrasons, et inventaire des papillons nocturnes avec André et Axel. Même si la 
fraîcheur de la nuit n’a pas permis d’observer beaucoup d’espèces, ce fut un franc succès. 
Nos actions de protection des chauves-souris en Seine-Saint-Denis ont pu bénéficier du dispositif de l’arrondi en caisse dans 
deux magasins Nature & Découvertes (Rosny2 et les Arcades de Noisy-le-Grand). Léa et Ornella, appuyées par Maryline et 
Pamela, y ont réalisé des animations de sensibilisation au mois de février (mercredis 13 et 27). Le jeune public a été conquis ! 
 

  

 

 

  Maryline, Léa et Ornella avec l’équipe des Arcades.  
 

 

En 2019, nous continuons nos inventaires, notamment pour la mise à jour des ZNIEFF. 
Avec «  l’arrondi en caisse Nature & Découvertes », nous avons pu acquérir également un 
détecteur passif, l’Anabat Swift, qui se déclenche automatiquement et que nous laissons 
une à deux nuits sur les zones à inventorier. C’est un moyen efficace pour quantifier 
l’activité globale sur un site sur une nuit continue, sachant que les différentes espèces ne 
sortent pas à la même heure. Grâce à ces deux appareils, nous pouvons aussi inventorier 
deux sites différents simultanément. 
L’inventaire des chauves-souris par l’identification de leurs ultrasons nécessite une 
formation spécifique, dispensée par l’équipe de Vigie-chiro, MNHN. 
 
Plusieurs sites font l’objet de notre attention cette année : le Montguichet, la Corniche 
des Forts (au sens large), le Biotope des Alisiers, le Massif de l’Aulnoye… 
 
 L’Anabat Swift installé au Biotope des Alisiers, juin 2019.  

 
Table : Espèces contactées pendant les inventaires de l’été 2019 (en cours). 

Espèce 
Stade Huvier (Noisy-le-

Sec)* 
Corniche des Forts 

(Romainville)* 

(parc communal de 
Romainville / Noisy-le-

Sec)* 

Biotope des Alisiers 
(Neuilly-Plaisance)** 

Pipistrelle commune  
(Pipistrellus pipistrellus) 

18/04/2019 et 
13/06/2019 

12/07/2019 12/07/2019 
19/06/2019  - 
21/06/2019 

Pipistrelle de Kuhl 
(Pipistrellus kuhlii) 

  12/07/2019 
19/06/2019  - 
21/06/2019 

Pipistrelle de Nathusius  
(Pipistrellus nathusii) 

13/06/2019 12/07/2019   

Pipistrelle pygmée  
(Pipistrellus pygmaeus) 

   19/06/2019 

Murin de Daubenton 
(Myotis daubentonii) 

  12/07/2019  

Noctule commune 
(Nyctalus  noctula) 

    

*Données récoltées à l’aide d’un détecteur à ultrason Echo Meter Touch 2 PRO, sur tablette Android. 
**Données récoltées avec l’Anabat Swift.  

 
Une bonne surprise, le Murin de Daubenton a été détecté sur l’ancien parc communal de Romainville (Corniche des Forts) qui 
constitue une belle zone noire avec des arbres matures, propice aux chauves-souris.  
Dans l’étude d’impact de l’aménagement de l’Ile de loisirs de la Corniche des Forts, une colonie de reproduction de Pipistrelles 
de Nathusius avait été localisée à proximité immédiate de la zone qui a été déboisée depuis. Cette observation, exceptionnelle 
en petite couronne, sera recherchée à la bonne période, en septembre...  
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Les fleurs de l'automne            Alain Thellier 
  
Le printemps et le début de l’été sont la partie de l’année 
favorite du botaniste amateur. Et même si au-delà du 15 août 
de nombreuses fleurs vivaces « remontent » (refleurissent) dans 
nos prairies comme les campanules, centaurées, épervières et 
moult chardons, il s’agit d’espèces banales qui n’arrivent pas à 
motiver une sortie pour le chercheur de plantes rares et de 
beaux milieux naturels.  
Pourtant il existe quelques espèces de fleurs qu’on ne peut 
chercher qu’à la fin de l’été du 15 Août avec ses orages jusqu’à 
l’automne humide mais encore chaud. 
La première, vous la connaissez tous même si peu la voit en 
fleurs proche de Paris, c’est la Colchique d’automne (Colchicum 
autumnale). La Colchique aime les prairies argileuses grasses 
humides au printemps et à l’automne mais elle arrive à subsister 
lorsque le bocage, le verger ou la prairie humide sont devenus 
déjà un taillis par la déprise agricole. Ainsi on la trouve dans les 
allées humides de la ZNIEFF de Montguichet, sur l’aqueduc de la 
Dhuis (même si son réaménagement en piste cyclable a détruit 
une bonne part de son habitat), dans les prairies du bois Saint- 
Martin et il subsiste quelques isolées aux alentours des douves 
du fort de Chelles. Les fleurs apparaissent seules à la fin de l’été 
alors que les feuilles et les graines sortent au printemps. Ces 
feuilles sont souvent confondues avec des orchidées mais elles 
sont épaisses, caoutchouteuses, et sur une sorte de tige, donc 
pas vraiment en rosette et surtout leur bout obtus forme 
comme un capuchon : ce dernier critère ne se retrouve presque 
jamais sur nos orchidées (sauf sur le très rare Orchis incarnat). 
 

 
 
L’Aster linosyris (Galatella linosyris) pourrait ressembler à nos 
asters cultivés ou sauvages mais il n'a de pétales mais juste les 
fleurs en tubes jaunes ce qui le fait assez ressembler à une verge 
d'or. Il vit sur les pelouses calcaires arides et  lui aussi on ne le 
trouve plus guère que dans le Vexin et le Gâtinais. 
 

 
 
Le Séséli de montagne (Seseli montanum) pousse souvent en 
compagnie de l'Aster linosyris ou de l'Odontites de Jaubert mais 
il est bien plus commun sur ces pelouses et talus rocailleux 
calcaire arides. C'est une de ses innombrables  ombellifères à 
fleurs blanches qui se laisse juste reconnaitre à sa floraison 
tardive et ses ombelles basses un peu teintés de rosé. 

 

 
 
Les Euphraises sont de minuscules plantes aux fleurs blanches 
ou mauves dans nos régions. Elles recherchent les sols nus ou 
écorchés surtout dans les chemins ensoleillés et secs mais 
imprégnés d’humidité à certaines périodes de l’année. Plusieurs 
espèces furent citées en IDF (micrantha, nemorosa, officinalis, 
rostkoviana, stricta) mais seule la mauve Euphrasia nemorosa 
qu’on trouve sur des landes sablo-argileuse à Callune ou la 
petite blanche Euphrasia stricta  des pelouses marneuses à 
Centaurium, Blackstonia seraient assurément présentes. Quand 
des Euphraises existent dans ces milieux elles indiquent alors 
souvent une tendance plus froide/fraiche voire venteuse.  Dans 
notre secteur on les trouve aux carrières de Claye-Souilly 
(ZNIEFF n°110020170 les Fosses Malore), à Gros-bois dans le 94 
et on en avait déplaqué au Sempin avec la pelouse. L’Euphraise 
officinale était réputée salutaire pour les maux des yeux. 
 

 
 

 La Scille d’Automne (Scilla autumnalis) est sorte de mini-
jacinthe à fleurs mauve et feuilles filliformes. Ces affinités sont 
proches de celles du Spiranthe mais en bien plus commune : elle 
affectionne tout particulièrement les sols sableux très 
superficiels sur dalle ou roche en surplomb: typiquement sur 
une platière, elle pousse où commence le sol sablo-argileux puis 
disparait où commence l'humus plus profond. 
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La Lobélie (Lobelia urens) est comme une sorte de campanule. 
Et tout comme la vipère péliade c’est une composante 
atlantique/humide des milieux naturels de landes et prairies 
humides. Elle affectionne les sols argileux nus où elle peut 
développer sa rosette de feuilles basses. On ne la trouve pas 
dans les étendues de molinies uniformes des pinèdes sableuses 
de Fontainebleau car elle préfère les sols argileux à végétation 
plus diversifiée avec par exemple la Succise, la Bétoine, ou le 
Peucédan de France. Elle supporte un léger boisement et peut 
se trouver en forêt dans les allées pleines d’ornières retournées  
(Lythrum portula,  Callitriches) même en l’absence de toute 
végétation prairiale (graminées). Je l'ai vue en Forêt de Sénart et 
elle est présente au Bois Saint-Martin. 
 

 
  
L’Odontite de Jaubert (Odontites jaubertianus) est le plus gros 
défi comme plante rare à chercher en Aout-Septembre. En effet 
cette plante messicole des talus calcaires très chauds et secs est 
une endémique de France que l’on a longtemps crue éteinte 
dans le Bassin Parisien. Elle fut retrouvée en 2010 par des 
membres de l’ANVL vers son fief historique de Moret/Loing où 
elle n’avait pas été revue depuis 1913. 
 

 
 
Ceci s’explique car la variété du bassin parisien n’est pas  jaune 
vif comme celle des Cévennes qui sert d’illustration dans la 
plupart des flores et donc elle passait inaperçue. 
Les Odontites « communes » ont un labelle trilobé étalé à plat 
voire replié en dessous d’un « vieux rose » terne, des feuilles 
plus ou moins vertes plus ou moins dentées.  
La Jaubert, très ramifiée, a des tiges et feuilles noirâtres sombre, 
les feuilles petites non dentées, les capsules de graines plus 
petites (adaptation à la moisson), la fleur d’un rose un peu 
orangé plus lumineux rarement jaunâtre, le labelle replié en 
jabot (comme une main à moitié fermée) formé de pétales 
extérieurement convexes et poilus. Il faut la chercher dans des 
friches à Origan, Odontites, Hélianthèmes souvent avec la 

Luzerne lupuline qu’elle parasite notamment de Moret à 
Poligny. 
 
Le Spiranthe d’Automne (Spiranthes spiralis) fréquente des 
milieux beaucoup plus sableux, typiquement des landes sèches 
sablo argileuses. C'est une petite orchidée à fleurs blanches en 
spirales. On peut aussi le trouver dans des gazons de vieux parcs 
de châteaux ou de zone industrielle dès lors que l'herbe est 
rase, laissée à l'abandon et comporte quelques plantes 
indicatrices d'une tendance thermo-xérophile comme le 
serpolet, la rubéole des champs, divers petites papilionnacées 
xérophiles ou la vergerette acre. Comme les autres plantes rares 
il n'y par contre aucune chance de la trouver dans les gazons 
riches et gras à trèfle blanc et pâquerettes. C'est une plante 
méditerranéo-atlantique qui n'a jamais été fréquente en IDF et 
a beaucoup régressée et fut même jadis citée au plateau 
d'Avron en 1827 : « Elle fleurit en septembre et croît 
communément sur les pelouses près le château d’Avron et sur 
les collines herbeuses à Chailly, Saint-Léger, etc… ». On la cite 
actuellement par exemple vers Meudon ou la forêt de 
Fontainebleau. 

 
 
La Gentiane d’Allemagne (Gentianella germanica) a des fleurs 
violettes à 5 pétales. Elle fréquente les pelouses calcaires et 
sablo-calcaires détrempées à l’automne. C’est une plante rare 
plutôt d’affinité continentale qui recherche des milieux secs 
mais pas trop méridionaux (souvent avec l’Orchis moucheron et 
la Succise) que l’on ne trouve plus guère que dans le Vexin et le 
Gâtinais. Je l'ai vue au Grand-Val et à Grainval vers Parmain, en 
forêt de Nanteau, etc… 
 

 
 
La Gentiane ciliée (Gentianopsis ciliata) à fleurs bleues à 4 pétales 
ciliés,  est considérée comme éteinte en IDF. Pourtant les 
anciens botanistes la signalaient à Fontainebleau en 1653, 1890, 
1911, 1928. C’est une plante continentale des éboulis calcaires 
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secs mais suintant à certaines époques de l’année. Les rebords 
dénudés ouest des monts calcaires de Fontainebleau devaient 
être alors son habitat, mais ils ont depuis été massivement 
plantés/valorisés en pins noirs. 
 
La Gentiane des marais (Gentiana pneumonanthe), à fleurs 
bleues à 5 pétales  a les mêmes affinités que la Lobélie : des 
landes humides argileuses atlantiques à bruyères mais aussi 
parfois de marais tourbeux calcaires. Je l'ai vue dans les forêts 
de Notre Dame, Sénart, Sainte-Assise, Valence. La forme d’IDF a 
la tige très grêle et les feuilles petites rendant sa découverte 
difficile hors floraison. Elle était citée jadis au Raincy et au Bois 
de Lognes et Sénart. 
  

 

Neuilly-Plaisance 
Le verger du parc des Coteaux d’Avron, longtemps laissé à 

l’abandon, est actuellement repris en main par une équipe 
dynamique emmenée par François Jamet. 
Le verger,  planté dans les années 1990, par l’ANCA, en 
partenariat avec les Croqueurs de Pommes et la Ville de Neuilly-
Plaisance,  fut conçu comme une « zone tampon », ouverte au 
public,  entre le parc et l’APPB (Arrêté Préfectoral de Protection 
de Biotope) des Alisiers.  
Un trou, imperméabilisé par une bâche,  y avait été creusé pour 
stocker de l’eau de pluie destinée à  l’arrosage des jeunes 
arbres. Les amphibiens l’ont ensuite investi. En novembre 2017, 
nous avons remplacé les 7 vieilles bâches superposées par une 
coque en plastique. L’argile et la vase ont été soigneusement  
récupérées, avec leur banque de graines et de pontes, et 
réinstallées au fond de la nouvelle coque↓.   

 
 
Un système de récupération des eaux de pluie qui ruissellent sur 
les chemins en surplomb a été installé. Il permet l’arrosage des 
plantations et le remplissage de la mare.  

 

 
La haie a été reprise ↑, rendant le verger visible du chemin. 
La plus-value paysagère est évidente.  
 
Dans la partie ouest du verger, la berce invasive fait l’objet de 
coupes fréquentes et est en bonne voie d’éradication, tout 
comme la clématite des haies qui oblitérait complètement le 
site.  Les herbacées réapparaissent. Le muret de pierre est 
maintenant dégagé et prêt à accueillir les lézards. 
 
Au printemps 2019, le verger, remis en lumière, taillé, greffé, 
replanté avec l’aide des Croqueurs de Pommes, est 
magnifique et regorge de biodiversité, avec le retour de 
nombreux passereaux. 
La mare a été colonisée par des characées. Le Triton palmé et 
le crapaud commun continuent de  s’y reproduire, et nous 
avons eu la surprise de découvrir plusieurs Alytes 
accoucheurs adultes cachés à proximité. Ces petits crapauds 
sont bien connus dans les jardins du Plateau et au Biotope 
des Mares au nord du parc.  ↓ 
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A la recherche du Dragon des mares dans notre département…                       Sylvie van den Brink 
 

 

Le Triton crêté (Triturus cristatus), le plus grand des tritons 
endémiques de Seine-Saint-Denis, peut mesurer jusqu’à 17 cm 
de long. La parure nuptiale spectaculaire des mâles, avec le 
développement d’une magnifique crête dentée, lui vaut le 
surnom de Dragon des mares.  
 
Cette espèce menacée est difficile à observer. Elle est sombre et 
nage en profondeur. Pour se reproduire, l’espèce a besoin d’une 
lame d’eau supérieure à 50 cm.  
Elle peut passer inaperçue et son effectif réel peut être 
largement sous-estimé lors d’une étude d’impact… 
 
 Couple de Tritons crêtés © Biodiversity Heritage Library 

 

Noisy-le-Grand,  
Parc de la Butte verte, ZNIEFF 110020462 « mares et boisements de la Butte verte » 
En 2016, lors de la destruction des 2 mares forestières sur 
l’emprise de la nouvelle gare de Noisy-Champs (ANCA 
Nouvelles n°51), la Société du Grand Paris (SGP) a fait 
procéder à leur vidage complet dans le cadre d’une 
autorisation de destruction d’espèces protégées. 2567 
amphibiens adultes et larves ont été ainsi déplacés vers la 
mare de report, dite « du Restaurant » dans le parc de la 
Butte verte. Dans cet effectif, il y avait 160 (cent soixante !) 
tritons crêtés. Biotope, en charge de l’étude, s’est dit surpris 
d’en trouver autant lors du vidage de la mare. L’espèce avait 
été détectée préalablement par la présence de quelques 
individus. 
Ces amphibiens ont été transférés dans une mare déjà 
peuplée, avec peu ou pas de ressources alimentaires 
disponibles pour permettre la survie d’animaux 
supplémentaires. 
En 2017, la mare était peu remplie et s’est asséchée 
complètement en mai. Le suivi 2017 indique que seulement 
6 tritons crêtés ont été vus. Nous avions nourri l’espoir que 
ces animaux étaient restés en vie terrestre, et qu’ils 
attendraient que la mare se remplisse pour aller se 
reproduire… 
En 2018, le printemps pluvieux a été plutôt favorable aux 
amphibiens d’Ile-de-France. Cependant aucun triton crêté 
n’a été vu dans la mare de report. 
Et comme si cela ne suffisait pas, la mare de report a été 
refaite par la SGP en février/mars 2019, à une date où une 
partie des amphibiens étaient déjà actifs. 

 
↑  La mare en travaux,  28 février 2019 

 
La mare a été surcreusée pour être mise en contact avec la 
nappe phréatique des calcaires de Brie, susceptible de la 
remplir mieux que la pluie (étude Burgeap)… 
L’impact de ces travaux sur l’habitat terrestre du Triton crêté 
n’a pas été évalué. Les abords de la mare ont été largement 
dégagés, déboisés, terrassés. Les grumes au sol ont été 
tractées par les engins ou poussées à coup de godet. Si les 
Tritons étaient en attente autour de la mare, comme nous 
l’avions espéré, ils ont été détruits. 
C’est la double peine pour le triton crêté de la Butte verte ! 
 

 
Le déplacement des tritons crêtés dans la mare de la Butte verte, qui est une mesure d’évitement citée dans l’arrêté 
interpréfectoral n°2016-DRIEE-008 portant dérogation à la destruction d’espèces protégées dans le cadre du projet de 
création de la ligne 15 sud, est un échec. Il  se solde par une perte nette de biodiversité, sans aucune compensation locale.  
La population de tritons crêtés a été complètement détruite.  
Et les amphibiens présents dans la mare de report avant ce déplacement ont été impactés par la ponction sur leur ressource 
alimentaire générée par l’arrivée des populations déplacées. 

 

Noisy-le-Grand,  
APPB du Bois Saint-Martin 
L’étude (en cours) réalisée par Biotope dans le cadre de l’impact de l’élargissement des voies du RER E a validé la présence du 
Triton crêté dans les mares forestières du bois. 
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Neuilly-sur-Marne 
Parc du Croissant vert, ZNIEFF 110020457 «  boisements et pelouses de la Maison blanche »  
Le 27 avril 2019 nous sommes allés vérifier la présence du Triton crêté  dans la mare forestière.  Nos observations ont 
confirmé le maintien et  l’abondance de cette espèce vue en 2015 (ANCA Nouvelles n°46). Il s’agit probablement de l’effectif le 
plus important de Seine-Saint-Denis. 
 

Neuilly-Plaisance 
APPB du Biotope des Mares 

 

Lors des suivis annuels des mares que nous explorons au phare, 
nous voyons (quand nous avons de la chance !) un individu.  
Cette année, nous avons opté pour la pose de nasses de Ortmann 
dans les trois petites mares sur fontis classées.  Léa et Ornella, qui 
organisaient l’opération ont ainsi pu observer 8 individus dont 6 
femelles, ce qui  laisse présager la présence d’une très belle 
population. 
Pour en savoir plus, nous envisageons la mise en place au printemps 
2020 d’un suivi de l’espèce par CMR (capture/marquage 
photographique/relâcher). En effet, les tritons crêtés sont tous 
reconnaissables individuellement par leurs taches ventrales. 
L’identification des individus permettra enfin d’évaluer l’effectif et 
de préciser la valeur des échantillonnages. 

 
Ces dernières années, nous avons observé que les mares se remplissent mal, conséquence du changement climatique. La 
survie du Triton crêté est menacée. 

 

 
Gagny/Chelles/Montfermeil 
Le Montguichet 
Pamela Amiard, Sylvie van den Brink, Alain Thellier, André Lantz, Axel Dehalleux, Léa Guillemet Ornella Alberti, Mélodie Kivan, Louis Bosca. 

 
La ZNIEFF du Montguichet, « Côte de Beauzet et carrière Saint-Pierre ». 

 
Le Montguichet a fait l’objet cette année d’une énorme pression d’inventaire. Les données et leurs analyses seront réunies 
dans un ANCA Nouvelles spécial en cours de finalisation. Ce document servira de base à notre demande de mise à jour de la 
ZNIEFF n°110020168 Côte de Beauzet et carrière Saint-Pierre. 
Le site est vaste (environ 100 ha) et contient une mosaïque de milieux riches en espèces rares et protégées.  
 
La partie du site appartenant  à la Ville de Gagny ne fait actuellement l’objet d’aucune gestion. Le 26/06 nous avons rencontré 
RTE (Réseau de Transport Électrique) en charge de l’entretien des lignes haute tension qui traversent  le site, pour réfléchir à 

Les amphibiens sont tous protégés par l’arrêté  du 19 novembre 2007. La destruction des individus et de leur habitat, leur 
manipulation, leur déplacement sont rigoureusement interdits.  
Pour pouvoir les étudier (sans les déplacer) l’ANCA bénéficie d’une autorisation préfectorale valable en Seine-Saint-Denis et en 
Seine-et-Marne. 
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adapter leurs interventions  pour mieux prendre en compte la biodiversité du lieu. Ce premier contact est prometteur. L’ANCA 
va faire des propositions sur le calendrier d’intervention et la gestion des fauches. 
 
La partie chelloise du Montguichet est gérée par l’Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France (AEV). Elle a accueilli des mesures 
compensatoires de la ligne 16 du Grand Paris Express. Si le débroussaillage du front de taille du Beauzet, dans le cadre de ces 
mesures, ne s’est pas avéré concluant, la réouverture des prairies marneuses jouxtant la « mer de remblais » en limite de 
Gagny a permis de découvrir la 13

e
 espèce d’orchidée du site, l’Orchis homme-pendu, dont c’est la première mention sur le 

site.  
 

  
    Orchis homme-pendu                        Ophrys mouche 

Au printemps, la présence d’un petit criquet assez rare Tetrix tenuicornis n’a pas échappé à la sagacité d’Axel Dehalleux ↑.  
 

 
 

Chasse nocturne au Montguichet         André Lantz 

 

La nuit du 5 au 6 juillet, nous avons organisé un 
piégeage lumineux au Montguichet. Nous avons eu 
le concours d’Axel Dehalleux pour la détermination 
des papillons de nuit et des autres insectes.  
 Spécialiste des Tipules il a pu identifier une 
espèce rare en France dont c’est la seconde 
observation en Île-de-France : Tipula 
trifascingulata.  
Même la venue des grands Diables Ledra aurita, 
espèce protégée en Ile-de-France,  en début de 
nuit n’a pas effrayé les observateurs !  

 

Une orchidée hybride méconnue à Gagny, carrière St Pierre, x Anacamptiplatanthera payotii  P.Fourn., 1928                                                                         
Alain Thellier 

 

 
 C’est une orchidée extraordinaire à base d'orchis pyramidal mais avec un labelle 
pointu. 
Elle semble être l'hybride entre Orchis pyramidal X Orchis à deux feuilles. Ce taxon 
fut nommé par Fournier en 1928 d'après une observation de Payot à Chamonix mais 
non décrit à ce jour. 
 La photo jointe est le Néotype. 
  
Description du taxon : 
- Aspect général de l'Orchis pyramidal mais avec le centre de la fleur blanche 
(pétales et sépales devenant roses à leurs extrémités). 
- Bractées et ovaires restent pourpres et maintiennent une teinte globale sombre vu 
de loin. 
- Labelle peu large irrégulièrement trilobé d'une fleur à l'autre, à lobes pointus 
dirigés vers le bas, le central plus long. 
- Lamelles du labelle plus petites. 
- Pétales et sépales étalés et longs, non connivents en casque fermé, les latéraux 
plus fin et pointu que le pyramidal. 
- Éperon parfois aplati/élargi. 
- Aspect irrégulier des labelles et de la rotation des fleurs. 
- Feuilles ressemblant apparemment au pyramidal. 
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Les hétérocères représentent en France environ 95 % des espèces de lépidoptères. 
Afin de mieux connaître la présence des macrohétérocères et de microhétérocères dont la majorité est nocturne, on utilise la 
méthode de l‘attraction de ces insectes à une source lumineuse. 
Cette source, en général une lampe à vapeur de mercure, doit émettre des radiations ultraviolettes pour attirer les insectes. Un 
drap blanc sert de réflecteur et permet à la majorité des espèces attirées de s’y poser. 
Lors de cette nuit chaude, 80 espèces de papillons ont pu être déterminées et certains photographiés. On peut retrouver la 
liste des espèces identifiées d’insectes sur la base de données franciliennes Cettia sous le numéro de session 175878. 
 
12 espèces n’avaient pas été revues depuis plus d’une trentaine d’années sur la Seine-Saint-Denis (table ci-dessous). Enfin 
pour d’autres espèces, c’est la première mention pour le département 93, après consultation du site Lepinet et de la base de 
données franciliennes Cettia (table). 
 
Table : liste des espèces revues le 5/07/19 

Genre Nom scientifique Nom vernaculaire 

 

Drepanides Watsonalla binaria  Le Hameçon 

Géomètres 

Ennomos erosaria L’Ennomos rongée 

Hydrelia flammeolaria l’Acidalie jaunâtre 

Hypomecis punctinalis La Boarmie pointillée 

Idaea muricata La Phalène aurorale 

Selenia lunularia L’Ennomos lunaire 

Noctuelles 
Bena bicolorana La Halias du chêne 

Nola aerugula La Nole ravaudée 

Pyrales 

Acentria ephemerella L’Hydrocampe fausse-éphémère 

Catoptria pinella le Crambus des pinèdes 

Elegia similella la Phycide semblable 

Parapoynnx stratiotata L’Hydrocampe de la stratiote 

 
Les 4 espèces nouvelles pour la Seine-Saint-Denis sont les suivantes : 
- La noctuelle (avant cette espèce faisait partie du groupe des Écailles) Miltochrista miniata, La Rosette.  Cette espèce est bien 
répandue en Île de France et se rencontre dans des milieux différents. La chenille se nourrit des lichens des arbres et 
affectionnerait particulièrement les espèces du Genre Parmelia. L’imago vole en une seule génération de juin à août. 
- La noctuelle Polyphaenis sericata ou Noctuelle du Camerisier possède une couleur orangée aux ailes postérieures. On la 
trouve en milieu forestier, clairières et lisières. La chenille vit sur le chèvrefeuille, cornouiller et Troène. L’adulte vole de juin à 
août en une seule génération. Cette espèce thermophile serait vulnérable selon Philippe Mothiron. 
- La pyrale Catoptria verellus ou Crambe des bois reste très discrète dans la journée et passe donc inaperçue. Par contre elle 
vient facilement à la lumière. La chenille consomme les mousses des troncs, surtout en zone boisée. 
- La pyrale Acrobasis obtusella, la Phycide obtuse est une espèce assez rare en France dont la répartition est mal connue. Elle 
se trouve sur les arbres fruitiers dans les vergers et les haies. 
 

   
Bena bicolorana Polyphaenis sericata Miltochrista miniata 

 
 
En ce qui concerne les microlépidoptères une petite tordeuse a pu être observée : Eupoecilia angustana. Cette espèce est sans 
doute observée pour la première fois en Seine-Saint-Denis. 
Deux imagos de la belle Oecophoridae Harpella forficella ont été attirés lors de cette nuit. Cette espèce plus courante que la 
précédente n’est pas signalée de Seine-Saint-Denis dans la base de  données Cettia. Enfin la petite Blastobaside  Blastobasis 
phycidella est aussi nouvelle pour le département. 
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Inventaire des mares à sphaignes de notre département et au-delà… 
 

Une sphaigne c’est une sorte de mousse, qui est à l’origine de la formation des tourbières. 

Notre intérêt pour les sphaignes doit beaucoup à l’excellente communication de Marie Liron, botaniste spécialiste de ce 

groupe, lors des Rencontres Naturalistes d’Ile-de-France organisées par l’ARB (Agence Régionale de Biodiversité) en décembre 

2017. 

 

 
 

 
Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) d’Est Ensemble   
Léa Guillemet, Ornella Alberti 
 

Est Ensemble est un Établissement Public Territorial (EPT) du 

Grand Paris. Il comprend 9 communes : Bagnolet, Bobigny, 

Bondy, Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais, Montreuil, Noisy-le-

Sec, Pantin, Romainville. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi d’Est Ensemble, nous 

avons travaillé sur une proposition de trame verte et bleue 

(TVB). Cet article présente la méthodologie appliquée à ce 

projet.  
  
Un PLUi est un Plan Local d’Urbanisme (PLU) à grande 

échelle. Plus précisément, ce document d’urbanisme va 

permettre d’assembler et d’harmoniser, à l’échelle du 

territoire, les 9 PLU des communes qui composent 

l’Établissement Public Territorial (EPT) d’Est-Ensemble. → 

Le PLUi est un outil à portée réglementaire qui participe à la 

mise en œuvre des politiques publiques en matière 

d'aménagement et de développement territorial.  

L’élaboration du PLUi d’Est Ensemble a été prescrite en 

conseil de territoire le 4 juillet 2017.  

 

 
Les 4 EPT de Seine-Saint-Denis 

Méthodologie : les étapes clés de l’élaboration notre proposition de TVB 

Dans un premier temps, un travail de documentation a été réalisé. L’ensemble des documents composant les PLU en vigueur 

ont été compilés, ainsi que des documents méthodologiques sur les PLUi.  

Les PLU ont été analysés afin de mettre en exergue les différents zonages des communes étudiées et leurs différences 

(définitions) ainsi que leurs incohérences. 

 

 À partir des plans de zonage, les alignements d'arbres ont été identifiés pour compléter l'analyse des continuités écologiques 

(Zones Naturelles, Espaces Paysagers à Préserver et Espaces Boisés Classés).  Afin d’avoir une vision concrète du terrain, des 

prospections ont été effectuées dans le but de repérer directement les endroits favorables à la biodiversité.  

Lorsque l’ARB a ensuite proposé une formation sur les 

sphaignes, avec la même passionnante spécialiste, Pamela 

fut la première inscrite pour y participer. Depuis, elle traque 

la sphaigne… Toutes nos données sont enregistrées sur 

Cettia. 

Nous nous intéressons à une zone de sols humides acides 

située à cheval sur les départements de Seine-Saint-Denis 

(Bois Saint-Martin) et de Seine-et-Marne (Bois de la Malnoue 

et Bois de Célie). 

← Mare à sphaignes au bois de la Malnoue à Emerainville (77). 
Au centre, l’îlot à sphaignes (Sphagnum fallax et Sphagnum 
palustre). 
A gauche, la fougère des marais (Thelypteris palustris), espèce 
protégée en Ile-de-France 
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L’étape suivante a consisté à une mise en commun des 
informations recensées sous forme de cartographie regroupant 
l’ensemble des données. La carte obtenue fût comparée avec 
celles du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et du 
Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF). Cette 
étape a finalement permis de proposer une TVB cohérente avec 
ces documents. Un rapport présentant les résultats obtenus fut 
ensuite rédigé. 
 
La carte ci-dessous constitue le résultat final du travail établi. 
Elle recense les éléments obtenus suite à l’analyse des PLU 
existants et présente les connexions possibles proposées par 
l’ANCA. Ces propositions correspondent notamment aux 
observations effectuées grâce à la prospection de terrain 
réalisée. 

Exemple d’alignement d’arbres en ville (commune de Montreuil) 

 

 
Compilation des données issues des PLU en vigueur, et des arpentages de terrain de l’ANCA. 

 
Depuis la réalisation de cette carte, Le PLUi d’Est Ensemble a été arrêté au conseil territorial du 28 mai 2019. Le document est 

consultable en ligne. L’ANCA, en tant qu’association agréée, a 3 mois pour donner un avis, qui s’appuiera sur ce travail. 

 

Elaboration du PLUi Grand Paris Grand Est         
Grand Paris Grand Est est un autre établissement publique territorial (EPT) qui regroupe les communes de Clichy-sous-Bois, 

Coubron, Gagny, Gournay-sur-Marne, Le Raincy, Livry-Gargan, Montfermeil, Neuilly-Plaisance, Pavillons-sous-Bois, Rosny-sous-

Bois, Neuilly-sur-Marne, Noisy-le-Grand, Vaujours et Villemomble. L’élaboration du PLUi a été prescrite lors du conseil 

territorial du 3 juillet 2018. Le projet devrait être adopté par le Conseil de territoire fin 2022. 

Par courriers recommandés du 25/10/2018 et du 2/01/2019, l’ANCA, association agréée a demandé à être consultée en 

référence à l’article L132-12 du Code de l’Urbanisme. Pour l’instant, nous n’avons eu aucun retour des services de l’EPT. 

Pour anticiper le moment où nous serons consultés, nos (super) volontaires en service civique ont travaillé sur l’état initial de 

l’environnement en compulsant les PLU existants et en recensant dans la bibliographie et les bases de données la biodiversité 

de chaque commune.  

Nous souhaitons être consultés tôt sur l’élaboration de l’Etat Initial de l’Environnement du PLUi, sachant que la qualité de 

l’Etat Initial de l’Environnement est essentielle pour une bonne Evaluation Environnementale du document.  

 

Annulation du Plan Local d’Urbanisme de Gagny 
Le PLU de Gagny, approuvé en conseil territorial du 26/09/2017, a fait l’objet d’un recours contentieux porté par les 

associations agréées Endema93 et ANCA. 

Ce PLU a été annulé par le tribunal administratif le 11/06/2019. 

L’ANCA demande un meilleur Etat Initial de l’Environnement permettant une Evaluation Environnementale correcte du PLU, 

une meilleure prise en compte des continuités biologiques identifiées au SDRIF et au SRCE sur les zones d’anciennes carrières, 

et une densification contrôlée pour éviter l’étalement urbain aux dépens des zones naturelles.  


